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Article premier.

Les personnels de la police municipale dont la
limite d'âge est fixée à cinquante-cinq ans bénéficient,
s'ils ont droit à une pension d'ancienneté ou à une pension
d'invalidité, d'une bonification pour la liquidation de
ladite pension égale à un cinquième du temps qu'ils ont
effectivement passé en position d'activité dans les ser
vices de police municipale. Cette bonification ne pourra
être supérieure à cinq annuités .

Art . 2 .

Les dépenses résultant de la mise en œuvre des dis
positions de l'article premier sont financées par un relève
ment, à due concurrence, des cotisations versées par les
personnels intéressés au titre de la retraite.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 21 juin
1983.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


